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L'élection du maire et de son conseil en visioconférence

L'élection du maire et de son conseil en visioconférence

La première réunion du nouveau Conseil Municipal aura lieu à la salle de l’ail, à 10 h, le samedi 23 Mai 2020.

La séance sera ouverte au public mais l'accès en présentiel sera limité à 25 personnes conformément aux mesures sanitaires.

Les débats seront également accessibles en direct en visioconférence, via Skype sur le lien suivant.

Lors de cette séance, il sera procédé à l’élection du maire et des adjoints (art. L 2121-10 et L2122-8, al.2).

À l’ordre du jour :

Installation du conseil municipal

Élection du maire

Fixation du nombre des adjoints

Élections des adjoints au maire

Versement des indemnités de fonction du maire

Versement des indemnités de fonction aux adjoints

Délégations consenties au maire par le conseil municipal

Désignation des délégués au conseil communautaire et un suppléant

Désignation des délégués auprès des syndicats de communes et syndicats mixtes ouverts

Désignation du délégué du SM3V 

Désignation des délégués auprès des instances du Centre Cantaloup Lavallée et de l’EHPAD Lavallée

Désignation des délégués Alerte intempéries

Désignation des délégués ERDF et Défense

Désignation des délégués hôpital de Lomagne

Désignation membres commission d’appels d’offres

Commissions internes

Vote taxes locales directes 2020
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Approbation du bail emphytéotique salle de sports et autorisation de signature.

Questions diverses

Les personnes présentes devront être munies d’un masque
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